
 

Exemple : le canton de Vaud 
 

Couples binationaux ou étrangers  
 

Quelle procédure de mariage en 2010 pour des personnes déboutées de l’asile,  
Non Entrée en Matière ou « Sans Papiers » ? 

 

 
 

Procédure de mariage 
 

• Etat Civil cantonal 
 
Demander la liste des documents en vue du 
mariage au 
 
numéro de téléphone   021 557 07 07 
numéro de fax   021 557 07 20 
 
Ouvert de 08h00 – 18h00 
 
commandes d'actes  www.population.vd.ch 
  
Réunir tous les documents  
 
 
 
 
Joindre l’attestation de domicile  
aux documents 
 
 
Envoyer tous les documents  
à l’Etat civil cantonal, rue Caroline 2,  
1014 Lausanne 
 
 

1. Le dossier est complet et ne nécessite 
pas d’authentification. L’Etat civil 
proposera une date pour le mariage 
civil dans les trois mois. 
 

2. Le dossier doit être envoyé à 
l’Ambassade suisse pour 
authentification des documents. Coûts 
entre 800.- et 1500.- Frs. 
Durée moyenne entre 6 et 8 mois. 

 
 
 
 
 
 
1er septembre 2009/MSN-BZ 
Ce document est valable jusqu’à fin 2010 

Procédure de séjour 
 

• Contrôle des habitants 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Déposer le rapport d’arrivée, la photocopie 
des documents et demander le permis de 
séjour en vue du mariage. 

 
 
 
 
Demander au contrôle des habitants 
une attestation de domicile 

 
 
 
 
 

• Service de la population 
division « Etrangers » 

 
Répond après 2 à 4 mois à la demande du 
permis de séjour en vue du mariage 
 

1. Si la date du mariage est fixée, le futur 
conjoint étranger sera toléré sans 
permis de séjour jusqu’au mariage. 
Après le mariage, il est important de 
déposer une demande de permis pour 
regroupement familial. 

 
2. Si la date du mariage n’a pas été fixée, 

la demande de permis sera refusée. 
Le conjoint étranger devrait 
théoriquement attendre le mariage à 
l’étranger. 
 
Recours au Tribunal administratif 
cantonal possible 


